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de vie



Les champs d’action traditionnels des
politiques temporelles

Les horaires des services et des commerces

L’organisation du travail 

La logique d’usage

Principe : faire autrement en stimulant l’intelligence collective, concerter et
expérimenter, travailler en transversalité



Diagnostiquer

Les politiques temporelles : mode d’action
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La politique métropolitaine des temps :
cadre d'action

Lancée lors du mandat 2014-2020, réaffirmée
pour le mandat 2021-2026 à la fois dans le
PCAET et par délibération du 17 décembre 2021 Une vice-présidente au climat, à la transition

écologique et à l’énergie, et au Bureau des
temps

1 Bureau des temps = 2 postes de chargés de
mission (Direction Relation avec les usagers,
citoyenneté, jeunesse)

Un budget annuel de 60 000 euros

Un réseau national des acteurs
des politiques temporelles



Caractériser le territoire en
privilégiant l’approche
temporelle, en complément de
l’approche spatiale

Traduire les horaires en supports
visuels : cartes « on/off »,
diagrammes 

Chercher à faire apparaître les
besoins, les manques

Explorer les marges temporelles

Outil : le diagnostic temporel de la métropole
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